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suit :
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Article unique.

Est autorisée la ratification de la convention internationale du
travail n° 158 concernant la cessation de la relation de travail à l' initia
tive de l'employeur, adoptée à Genève le 22 juin 1982 et dont le texte
est annexé à la présente loi ( 1 ).

Délibéré, en séance publique, à Paris, le 20 décembre 1988.

Le Président,

Signé : ALAIN POHER.

( 1 ) Nota : voir le document annexé au n° 152 A.N. (9e législ.).


